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Erwägungen
E. 1
La Confédération et les cantons encouragent, dans les limites de leurs com- pétences, la vie culturelle dans sa diversité et la compréhension des valeurs culturelles au sein de la population. Le principe de subsidiarité est garanti.
E. 2
La Confédération peut soutenir les cantons, les communes et les milieux privés dans leurs efforts visant à sauvegarder le patrimoine culturel, à promouvoir la création culturelle et à favoriser l'accès à la culture. Ce faisant, elle tient particulièrement compte des intérêts des régions et des groupes de population peu favorisés.
E. 3
La Confédération peut compléter les efforts des cantons, des communes et des milieux privés en prenant elle-même dès-mesures visant notamment à: a. Réaliser des tâches culturelles d'importance nationale; b. Favoriser les échanges culturels en Suisse et avec l'étranger. II Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons. Conseil national, 18 juin 1993 Le président: Schmidhalter Le secrétaire: Anliker Conseil des Etats, 18 juin 1993 Le président: Piller Le secrétaire: Lanz 34909 !) FF 1992 I 515 1993 - 451 845
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